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Foire aux questions (FAQ)

Avis d’appel à candidatures

Candidature pour la création d’une unité de répit pour enfants et adolescents en situation de « double vulnérabilité » dans le département du Nord

	Questions
	Réponses

	
Question n°1 :

L’appel à candidatures récemment publié pour une unité de répit destinée aux enfants et adolescents en situation de double vulnérabilité (ASE/handicap) concerne le département du Nord. Un dispositif similaire est‑il prévu pour le Pas‑de‑Calais, notamment au regard des financements annoncés dans le cadre du programme « 50 000 solutions » ?

	
Des travaux sont en cours dans le département du Pas-de-Calais concernant le développement de nouvelles solutions à destination des enfants en situation de double vulnérabilité. Ces travaux pourraient donner lieu à des procédures de mise en concurrence.

	
Question n°2 :

Dans le cadre de l'AAC relatif à 5 places de répit, nous souhaitons disposer d’une précision.
 
En effet, il est noté que « Sont notamment concernés les IME et les ITEP titulaires d’une autorisation en cours de validité pour l’accueil d’enfants et d’adolescents en situation de handicap et disposant déjà d’une capacité d’accueil avec hébergement (internat). »
 
Cela signifie-t-il que sont exclus les organismes gestionnaires présents sur ce territoire mais qui ne disposeraient pas déjà d’une capacité d’accueil avec hébergement ?

	
L’appel à candidatures s’adresse exclusivement aux organismes gestionnaires d’établissements ou de services médico-sociaux relevant du 2° du I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des familles et accompagnant des enfants et adolescents en situation de handicap. Sont notamment concernés les établissements de type IME (Institut médicoéducatif) et ITEP (Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique), disposant d’une autorisation en cours de validité pour l’accueil d’enfants et d’adolescents en internat.

Les établissements ne disposant pas de places autorisées pour un accueil en internat ne respectent pas cette condition du cahier des charges.


	
Question n°3 :

Qu’est-il entendu par « accueil en calendrier inversé » ?

	
Comme indiqué dans le cahier des charges :
« La notion de « calendrier inversé » renvoie aux périodes de fermeture les plus courantes des ESMS du secteur de l’enfance handicapée, soit : 
· Les week-end (52 week-ends par an), compris du vendredi soir au dimanche soir inclus, soit 3 nuits et 2 journées ; 
· Le mois d’août, selon le calendrier des vacances scolaires ; 
· La seconde semaine des vacances de chaque période scolaire, selon le calendrier des vacances scolaires, soit 4 semaines par an. »
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